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(54) Plateau à lattes et table équipée d’un plateau tel que précité

(57) L’invention se rapporte à un plateau à lattes
comportant un ensemble de lattes (2) disposées paral-
lèlement sur une structure de support (3).

Ce plateau à lattes est caractérisé en ce que la struc-
ture (3) comprend :
- une première partie fixe (4) venant recevoir un second
groupe de lattes (A),
- au moins une seconde partie mobile (7) venant recevoir
un second groupe (B) de lattes,
- des moyens de coulissement (9) entre la partie fixe (4)

et ladite au moins une partie mobile (7),
- des moyens de déplacement (12) en translation des
lattes (2) sur les parties fixe (4) et mobile (7),
- des moyens d’entraînement (19) des lattes (2) permet-
tant en exerçant une action sur une latte selon une pre-
mière direction ou dans une seconde direction opposée
de provoquer le déplacement de ladite au moins une par-
tie mobile (7) et respectivement un écartement ou un
rapprochement des lattes (2), de manière à modifier la
surface dudit plateau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un plateau à
lattes ainsi qu’une table équipée d’un plateau tel que pré-
cité.
[0002] L’invention trouvera principalement son appli-
cation dans la réalisation de tables d’intérieur ou d’exté-
rieur dont la surface du plateau est variable.
[0003] Bien que particulièrement prévu pour constituer
un élément d’une table, le plateau à lattes pourra égale-
ment être utilisé dans d’autres applications dans le do-
maine du mobilier.
[0004] En ce qui concerne la table équipée dudit pla-
teau, comme indiqué précédemment, il pourra s’agir
d’une table d’intérieur ou d’extérieur, la surface du pla-
teau pouvant être de formes très diverses et notamment,
circulaire, oblongue ou rectangulaire.
[0005] Il existe déjà sur le marché des tables équipées
d’un plateau à lattes ; il s’agit généralement de tables de
jardin dont les lattes forment le plateau ; les lattes sont
assujetties solidairement à un bâti et par conséquent, la
surface du plateau est fixe.
[0006] Ce type de plateau de conception relativement
simple et robuste présente toutefois un inconvénient à
savoir son manque de modularité puisque l’utilisateur est
dans l’impossibilité de modifier la taille de la table pour
s’adapter à des usages particuliers et notamment, né-
cessitant une surface accrue.
[0007] On connaît bien entendu des systèmes de ral-
longe pouvant être soit disposés sur la table souvent de
manière intégrée, soit rangés séparément, ces rallonges
pouvant être positionnées au niveau du plateau pour
augmenter sa surface.
[0008] Il est à souligner que, toutefois, ce type de ral-
longe n’a jamais été proposé pour un plateau à lattes.
[0009] D’autre part, il présente différents inconvé-
nients et notamment, l’obligation de réaliser un certain
nombre d’opérations fastidieuses pour leur mise en place
et leur positionnement.
[0010] Par ailleurs, l’utilisation de rallonge pour aug-
menter la surface d’un plateau à lattes nuirait à l’esthé-
tique de ce dernier.
[0011] La présente invention a pour but de présenter
un plateau à lattes constituant un perfectionnement des
plateaux à lattes existants et permettant une modification
du périmètre du plateau sans adjonction de pièces sup-
plémentaires.
[0012] Un autre objet de la présente invention est de
proposer un plateau à lattes dont le déploiement ou la
réduction peut être réalisé manuellement par l’utilisateur
et notamment, par une simple traction ou une simple
poussée sur des lattes disposées aux extrémités.
[0013] Un autre but de la présente invention est de
proposer un plateau à lattes dans lequel les dimensions
du plateau sont verrouillables permettant d’éviter un dé-
ploiement ou un repli accidentel du plateau et, par con-
séquent, empêchant tout risque de coincement au niveau
des lattes.

[0014] Un autre objet de la présente invention est de
proposer une table équipée d’un plateau à lattes tel que
précité.
[0015] A cet effet, la présente invention concerne un
plateau à lattes comportant un ensemble de lattes dis-
posées parallèlement sur une structure de support et tel
que, selon l’invention, la structure comprend :

- une première partie fixe venant recevoir un premier
groupe de lattes,

- au moins une seconde partie mobile venant recevoir
un second groupe de lattes,

- des moyens de coulissement entre la partie fixe et
ladite au moins une partie mobile,

- des moyens de déplacement en translation des lat-
tes sur les parties fixe ou mobile,

- des moyens d’entraînement des lattes permettant
en exerçant une action sur une latte selon une pre-
mière direction ou dans une seconde direction op-
posée de provoquer le déplacement de ladite au
moins une partie mobile et respectivement un écar-
tement ou un rapprochement des lattes de manière
à modifier la surface dudit plateau.

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après d’un exemple de réalisation dans le-
quel la description n’est donnée qu’à titre d’exemple non
limitatif et en référence aux dessins annexés parmi
lesquels :

- la figure 1 représente de manière schématique et en
vue de dessous d’un exemple de réalisation d’un
plateau conforme à l’invention en position déployée,

- la figure 2 représente un plateau tel qu’illustré à la
figure 1 en position repliée,

- les figures 3a et 3b représentent un premier exemple
de réalisation des moyens d’entraînement des lattes
conformes à l’invention,

- les figures 4a et 4b représentent un second mode
de réalisation des moyens d’entraînement des lat-
tes,

- les figures 5a et 5b représentent un premier mode
de réalisation des moyens de coulissement confor-
mes à l’invention,

- les figures 6a et 6b représentent un second mode
de réalisation des moyens de coulissement,

- la figure 7 représente en vue schématique et en pers-
pective une vue de dessous d’une variante de réa-
lisation d’une moitié du plateau à lattes,

- la figure 8 représente une vue de côté de la variante
de la réalisation de la figure 7.

[0017] En se reportant à la figure 1, on voit un plateau
à lattes 1 comportant un ensemble de lattes 2 disposées
parallèlement sur une structure support 3.
[0018] Cette structure de support 3 comprend une pre-
mière partie fixe 4 venant recevoir un premier groupe de
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lattes A.
[0019] La partie fixe est principalement constituée de
deux plaques latérales 5 disposées perpendiculairement
aux lattes 2, ladite partie fixe 4 pouvant également com-
prendre une latte centrale fixe 6 permettant de diviser la
table en deux.
[0020] La structure 3 comprend également au moins
une seconde partie mobile 7 venant recevoir un second
groupe de lattes B.
[0021] Cette seconde partie mobile 7 comprend éga-
lement au moins deux plaques latérales 8 disposées per-
pendiculairement aux lattes 2.
[0022] La structure 3 comporte également des moyens
de coulissement 9 entre la partie fixe 4 et ladite au moins
une partie mobile 7.
[0023] Avantageusement, les moyens de coulisse-
ment 9 sont disposés au niveau des chants des plaques
latérales 5,8.
[0024] Selon un mode de réalisation avantageux et tel
qu’illustré aux dessins annexés, les moyens de coulis-
sement 9 comprennent au moins tenon 10 libre en trans-
lation dans une rainure 11, ledit tenon étant assujetti à
l’une des parties fixe 4 ou mobile 7, la rainure 11 étant
ménagée respectivement dans l’autre partie.
[0025] Selon l’invention, la structure 3 comprend éga-
lement des moyens de déplacement 12 en translation
des lattes 2 sur les parties fixe 4 ou mobile 7.
[0026] Ces moyens de déplacement 12 permettent de
maintenir les lattes sur la structure 3 tout en autorisant
leur déplacement sur la structure, le déplacement des
lattes 2 s’effectuant perpendiculairement à leur longueur
principale.
[0027] Différents moyens de réalisation de ces
moyens de déplacement 12 pourront être envisagés.
[0028] En se reportant, d’une part, aux figures 5a, 5b
et, d’autre part, aux figures 6a, 6b, on voit représentés
deux modes de réalisation des moyens de déplacement
12.
[0029] Dans l’exemple des figures 5a,5b, les moyens
de déplacement 12 entre les lattes 2 et les parties mobile
7 et fixe 4 comportent au moins un cavalier 13 par latte
2 fixé sur la surface inférieure 14 de la latte et coopérant
avec une pièce de glissement 15 assujettie à la structure
3. Cette pièce de glissement 15 vient coulisser dans la
rainure 16 du cavalier 13.
[0030] Selon l’autre mode de réalisation illustré aux
figures 6a, 6b, l’assujettissement s’effectue par l’inter-
médiaire d’une pièce 17 fixée à la surface inférieure de
la latte 2, cette pièce 17 présentant un profil en queue
d’aronde venant coopérer avec une rainure 18 ménagée
dans la partie supérieure des parties mobile 7 ou fixe 4.
[0031] En se reportant aux figures 3a, 3b, 4a et 4b, on
voit que la structure 3 comprend également des moyens
d’entraînement 19 permettant en exerçant une action sur
une latte selon une première direction ou dans une se-
conde direction opposée de provoquer le déplacement
de ladite au moins une partie mobile 7 et respectivement
un écartement ou un rapprochement des lattes 2 de ma-

nière à modifier la surface du plateau 1.
[0032] Dans les figures 3a, 3b, est représenté un pre-
mier mode de réalisation de ces moyens d’entraînement
19.
[0033] Dans ce mode de réalisation, les moyens d’en-
traînement 19 comportent au moins une sangle 20 et des
moyens de fixation 21 entre la sangle 20 et chaque latte 2.
[0034] Avantageusement, les moyens de fixation 21
pourront être réalisés au moyen de vis ou de clous.
[0035] On voit que les moyens d’entraînement 19 auto-
risent un rapprochement ou un écartement des lattes 2
entre elles.
[0036] Dans la figure 3a, les lattes 2 sont écartées au
maximum, la sangle 20 étant tendue et, par conséquent,
la surface du plateau 1 est également maximale.
[0037] Pour rapprocher les lattes 2 entre elles, l’utili-
sateur appuie sur la dernière latte selon la direction F2,
ce qui a pour effet de rapprocher les lattes entre elles et
notamment tel que représenté sur la figure 3b.
[0038] Il est intéressant de noter à ce niveau qu’on
pourra également prévoir au niveau des lattes 2 des bu-
tées empêchant lors du rapprochement un contact entre
les lattes et, notamment, en laissant quelques millimètres
d’écart entre chaque latte en position de rapprochement
maximal de manière à favoriser l’écoulement d’eau.
[0039] Le fonctionnement du plateau 1 est particuliè-
rement aisé pour l’utilisateur puisqu’il s’agit pour ce der-
nier d’exercer simplement une force soit selon F1, soit
selon F2.
[0040] Plus précisément, lorsque le plateau 1 occupe
une position déployée comme représentée à la figure 1,
l’utilisateur pousse sur les lattes des extrémités selon la
direction F2.
[0041] Dans l’exemple représenté à la figure 1, le pla-
teau 1 comprend deux parties mobiles 7 disposées de
part et d’autre de la partie fixe 4. En appuyant sur une
latte 2 extrême, l’utilisateur vient rapprocher les lattes 2
du groupe B entre elles, puis entraîner la partie mobile
7 qui reçoit la latte extrême sur laquelle est exercée la
force. Cette action entraîne le rapprochement des lattes
et leur déplacement en translation sur la partie mobile 7
puis le coulissement entre les parties mobiles 7 et la par-
tie fixe 4 et enfin le rapprochement des lattes 2 du groupe
A de la partie fixe 4.
[0042] L’utilisateur réalise la même opération sur la
latte extrême du groupe B de lattes de la seconde partie
mobile 7, ce qui a pour effet de rapprocher les lattes 2
du même groupe puis d’entraîner le coulissement de la
partie mobile 7 en direction de la partie fixe 4 et le rap-
prochement des lattes du groupe A. En fin d’opération,
le plateau est en position réduite telle qu’illustrée à la
figure 2.
[0043] Le déploiement du plateau à lattes s’effectue
également très simplement pour l’utilisateur puisqu’il
s’agit cette fois d’exercer une force selon la direction F1,
ce qui permet dans un premier temps d’écarter les lattes
2 du groupe de lattes B appartenant à la partie mobile 7
sur lequel on exerce la force puis, d’autre part, d’entraîner
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les moyens de déplacement 12 en translation des lattes
des parties mobile 7 et fixe 4 et également le coulisse-
ment 9 entre la partie fixe 4 et la partie mobile 7.
[0044] Lorsque l’opération est effectuée sur les deux
bords du plateau, le plateau 1 est en position déployée.
[0045] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, on prévoit que le plateau 1 soit équipé de
moyens de blocage, non représentés dans les dessins
annexés, de la partie mobile 7 en extension.
[0046] Ces moyens de blocage peuvent être consti-
tués par un verrou empêchant, lorsque le verrou est en-
clenché, le coulissement de la partie mobile 7 par rapport
à la partie fixe 4.
[0047] Selon une autre variante de réalisation, telle
qu’illustrée aux figures 7 et 8, il est également envisa-
geable que chaque partie mobile 7 soit reliée à une partie
mobile additionnelle 23 par des moyens de coulissement
additionnels 22 ; le fonctionnement de la partie mobile
additionnelle 23 par rapport à la partie mobile 7 est ana-
logue à celui de la partie mobile 7 par rapport à la partie
fixe 4.
[0048] L’utilisation d’une partie mobile additionnelle 23
permet de proposer des plateaux 1 à lattes dont la sur-
face déployée est considérablement plus grande que la
surface réduite et notamment, dont l’extension sur cha-
que bord est supérieure à la longueur de la partie fixe 4.
[0049] L’invention vise également à protéger une table
équipée d’un plateau 1 à lattes selon les caractéristiques
précitées.
[0050] Avantageusement, les pieds de la table seront
fixés au niveau de la partie fixe 4 de la structure support 3.
[0051] Bien entendu, d’autres modes de réalisation à
la portée de l’homme de l’art auraient également pu être
envisagés sans pour autant sortir du cadre de l’invention
définie par les revendications ci-après.

Revendications

1. Plateau (1) à lattes comportant un ensemble de lat-
tes (2) disposées parallèlement sur une structure de
support (3), caractérisé en ce que la structure (3)
comprend :

- une première partie fixe (4) venant recevoir un
second groupe de lattes (A),
- au moins une seconde partie mobile (7) venant
recevoir un second groupe (B) de lattes,
- des moyens de coulissement (9) entre la partie
fixe (4) et ladite au moins une partie mobile (7),
- des moyens de déplacement (12) en transla-
tion des lattes (2) sur les parties fixe (4) et mobile
(7),
- des moyens d’entraînement (19) des lattes (2)
permettant en exerçant une action sur une latte
selon une première direction ou dans une se-
conde direction opposée de provoquer le dépla-
cement de ladite au moins une partie mobile (7)

et respectivement un écartement ou un rappro-
chement des lattes (2), de manière à modifier la
surface dudit plateau.

2. Plateau à lattes selon la revendication 1, dans lequel
les parties fixe (4) et mobile (7) comprennent cha-
cune au moins deux plaques latérales (5, 8) dispo-
sées perpendiculairement aux lattes (2), les moyens
de coulissement entre les parties fixe (4) et mobile
(7) étant disposés au niveau des chants des plaques
(5,8).

3. Plateau à lattes selon l’une ou l’autre des revendi-
cations 1 et 2, dans lequel les moyens de coulisse-
ment (9) entre la partie fixe (4) et la partie mobile (7)
comprennent un tenon (10) en translation dans une
rainure (11), ledit tenon étant assujetti à l’une des
parties fixe (4) ou mobile (7), la rainure (11) étant
aménagée respectivement dans l’autre partie.

4. Plateau à lattes selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans lequel le plateau (1) comprend
deux parties mobiles (7) disposées de part et d’autre
de la partie fixe (4).

5. Plateau à lattes selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, comprenant une partie mobile addi-
tionnelle (23) reliée à la partie mobile (7) par des
moyens de coulissement additionnels (22).

6. Plateau à lattes selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, dans lequel les moyens de déplace-
ment (19) entre les lattes (2) et les parties mobile (7)
et fixe (4) comportent au moins un cavalier (13) par
latte (2), fixé sur la surface inférieure (14) de la latte
(2) et coopérant avec une pièce de glissement (15)
assujettie à la structure (3).

7. Plateau à lattes selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, dans lequel les moyens d’entraîne-
ment (19) comportent au moins une sangle (20) et
des moyens de fixation (21) entre la sangle (20) et
chaque latte (2) autorisant un rapprochement ou un
écartement des lattes (2) entre elles.

8. Plateau à lattes selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, comprenant des moyens de blocage
de la partie mobile en extension.

9. Table équipée d’un plateau à lattes selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8.

10. Table selon la revendication 9, dans laquelle les
pieds sont fixés au niveau de la partie fixe de la struc-
ture de support.
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